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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE 
 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, datée du 16 avril 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de la Colombie. 
 
 

_______________ 
 
Mesures sanitaires visant à la prévention de l'introduction de l'influenza aviaire en Colombie.  
Produits carnés transformés d'origine aviaire 
 
 La mesure sanitaire notifiée au moyen du document G/SPS/N/COL/82 du 15 avril 2004 a été 
modifiée compte tenu de la décision (Resolución) n°578 du 1er avril 2004 de l'Institut colombien de 
l'agriculture et de l'élevage (ICA), de façon à autoriser l'entrée en Colombie de produits carnés 
transformés d'origine aviaire en provenance du Canada ayant été soumis pendant leur processus de 
fabrication ou de transformation à une température minimale de 70 degrés Celsius pendant au moins 
10 minutes ou de 80 degrés Celsius pendant au moins 3 minutes. 
 
 Texte disponible auprès du Ministère du commerce, de l'industrie et du tourisme, Direction de 
la réglementation, Autorité nationale responsable des notifications (Ministerio de Comercio, Industria 
y Turismo, Dirección de Regulación, Organismo Nacional encargado de la Notificación): 

 Responsable:   Daniel Hector Rico R. 
 Point de contact:   danielrico@mincomercio.gov.co 
 Calle 28 No.13A - 15, primer piso  
 Bogotá, D.C. (Colombie) 
 Téléphone: (571) 3505500 poste 713 
 Téléfax: (571) 3509564 
 

__________ 
 


